
 
 
COLLEGE TRISTAN DEREME  SEANCE N° 2 
64400 – Oloron Sainte Marie 

 
  

 

                      

 

 
 

Membres présents : 15 
        dont excusés et remplacés : 2 
        dont invité :  
Membres absents :  
        dont excusés et non remplacés :  

 
 

ORDRE DU JOUR 
    

 

 

PRESIDENCE  
 

   Monsieur VERDIER - Proviseur 
 
 
              Signature            
                                                                                                                          
 
 
 
 
SECRETAIRES 
 
 
     Mme DELOCHE 
 
   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL  
de la SEANCE DU CONSEIL d’ADMINISTRATION 

DU 02/02/2023 



COLLEGE TRISTAN DEREME  SEANCE N° 3 
64400 – Oloron Sainte Marie 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

I – AFFAIRES D’ADMINISTRATION 
 

RESERVE A L’AUTORITE 
COMPETENTE 

 

Secrétariat de séance : 

Il est assuré par l’administration : Mme Deloche 

La réunion commence à 17h20, avec 13 présents. 

Monsieur VERDIER laisse la parole aux membres du CA pour d’éventuelles 

remarques sur le PV du novembre 2022 

 Remarque Erreur sur le rallye citoyen c’est une classe de 3ème plus les 

délégués  

 Faute de frappe « calculatrice »  

- Adoption du PV du dernier CA:  13 pour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL 
de la SEANCE DU CONSEIL d’ADMINISTRATION 

DU 01/02/2023 
 



 
 
COLLEGE TRISTAN DEREME  SEANCE N° 3 
64400 – Oloron Sainte Marie 

 
 

 

 

 

 

 
II – AFFAIRES PEDAGOGIQUES  

 
RESERVE A L’AUTORITE 

COMPETENTE 

 

 

Présentation de la répartition des moyens  

Monsieur le Proviseur présente la répartition des moyens (heures à répartir) 

Il présente la structure de l’établissement (effectif et nombre de classes) et 

précise que cette année il y a bien suppression d’heures en technologie. 

Ce qui a des répercussions sur la SEGPA. 

 

Répartition de la dotation horaire  

Le proviseur présente le travail de préparation de la rentrée 2023 

Structure : prévision à la rentrée 2023 : 

 

Niveau Nbre élèves Divisions Effectif moyen 

6e 91 4 26,3 

5e 98 4 27,5 

4e 74 3 29,25 

3e 105 4 30 

En SEGPA, les effectifs sont également stables en 6ème, 5 ème, 4ème, en 

3ème. 

En Ulis, 12 élèves sont attendus.  

Le demi-poste en UPS est maintenu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL 
de la SEANCE DU CONSEIL d’ADMINISTRATION 

DU 01/02/2023 
 
 



 

Répartition des moyens pour la SEGPA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le proviseur rappelle la modification de la DGH par rapport à l’année 

précédente (-4 heures), les services respectent les textes. Les conséquences 

sont un déficit de 3.5 heures pour un des deux postes de PLP l’un des postes 

de PLP et un travail sur les emplois du temps des collègues concernés. Le 

chef d’établissement rappelle que nous avons que 123 heures 50 à ventiler. 

Les représentants des enseignants font part de leur inquiétude de la perte de 6 heures 

d’ateliers 

Le proviseur explique qu’il a fait le maximum pour préserver le poste de la 

personne impactée. 

Répartition des moyens collège :  

 

Après la présentation des deux tableaux de répartition des moyens permet 

d’expliquer les choix pédagogiques présentés en conseil pédagogique : 

- Obligation de l’aide en Mathématiques et en Français en 6ème 

-Prise en compte des besoins en sciences après la disparition de la 

technologie. On est à 3 heures avec 1.5 heure en SVT 1 heure en PH-CH et 

0.5 heure pour le numérique. Les dédoublements en sciences sont maintenus. 

-Module pour les Mathématiques en 4ème et 3ème. 

-Financement de la bi langue et de dédoublement en technologie en 3ème. 

-Heures en en LV2 ; 

-En EPS, il propose la création d’un poste pour sécuriser les cinq enseignants 

qui sont sur le site (après discussion avec les équipes d’EPS). 

Vote pour avis : 

- Pour 13 

-Abstention 0 

 

 
 
 

 
 
 



 
III – AFFAIRES FINANCIÈRES 

 
RESERVE A L’AUTORITE 

COMPETENTE 

 

 

Conventions :  

Bibliothèque sonore :  

Présentation de la convention  

Vote : pour à l’unanimité  

Association musique en milieu scolaire :  

Vote : pour à l’unanimité  

Convention du Sessad  

Vote : pour à l’unanimité  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 
IV- QUESTIONS DIVERSES 

 

 

RESERVE A L’AUTORITE 
COMPETENTE 

 

UP2A - ouverture sur Orthez / Mourenx   : 

Le proviseur confirme l’ouverture de l’UP2A au sein de la cité scolaire de 

Mourenx. Il reste vigilant sur cette problématique. 

Devoirs faits : 

 Le chef d’établissement explique que nous étions déjà dans la configuration 

demandée. La nouveauté, c’est l’obligation d’inscrire ce créneau dans 

l’emploi du temps des 6èmes. Pour information, nous avons conventionné 

avec une association qui intervient. De plus, nous disposerons d’une 

enveloppe d’heures supplémentaires pour payer des AED sur cette mission. 

Commission projets : 

Le chef d’établissement valide cette proposition car c’est un bon support pour 

planifier et créer un parcours culturel cohérent. 

Positionnement des BMP : 

 Le proviseur confirme que les services du rectorat font le maximum pour 

nous les communiquer début juillet. 

 Le chef d’établissement informe le Conseil d’administration de la 

proposition du club de rugby d’organiser des entrainements « découverte » 

sur le midi/deux. 

 

L’ordre du jour étant épuisé Monsieur VERDIER clôture la séance à 19h15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


